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Durée
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S’approprier les nomenclatures
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FOR 202-5

Personnel d’encadrement
et de direction d’ESSMS

1 journée, 7 heures
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ATL FORMATION
1, Avenue du père Coudrin 

48000 MENDE
atl.formation@atl48.org

04.66.49.05.16
www.tutelle-lozere.com

F004B

Permettre aux professionnels d’encadrement et de direction de
maîtriser les nomenclatures SERAFIN-PH dans leur dimension
opérationnelle et descriptive, afin d’analyser les besoins et de
structurer des prestations adaptées dans les projets personnalisés.
Cette démarche vise également à faciliter leur intégration dans le
logiciel métier, à identifier les correspondances avec l’outil existant et
à faire évoluer la structure des projets personnalisés pour les rendre
compatibles avec SERAFIN-PH.

Objectifs général

Prix Inter / par personne *

 269 € / jour / professionnel

Prix Intra / hors frais annexes

Nous consulter

Lieu

à Mende en inter
Sur l'établissement en intra

Céline MARIVAL
Évaluatrice - Formatrice

Public visé

Connaissance des établissements
du secteur médico-social,
connaissance de la loi su 02 janvier
2002 rénovant l’action sociale et
médico-sociale, connaissance de
la loi du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances,
la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées.

Délai d’accès

14 semaines

Modalités d’accès
Nous consulter

Nos formations sont accessibles à tous !

Effectif
15 personnes maximum

Prérequis

Créé : 11/05/2026

À l’issue de la formation, les participants seront en capacité de :

Comprendre la logique et la finalité des nomenclatures SERAFIN-PH
Identifier les différentes catégories de besoins et de prestations
Traduire une situation concrète en besoins et prestations SERAFIN-PH
Adapter la structuration des projets personnalisés pour intégrer les
nomenclatures SERAFIN-PH
Identifier les modalités d’intégration des nomenclatures SERAFIN-PH
dans le logiciel métier (Dossier Unique Informatisé - DUI).

Objectifs  pédagogiques

1 - Accueil et cadrage
Quiz : révéler les représentations et idées reçues autour

de SERAFIN PH
Présentation des objectifs et du déroulé de la journée

2 - Contexte et enjeux de SERAFIN PH
Un outil au service de la logique de parcours
L’usage qualitatif des nomenclatures comme vocabulaire

partagé pour décrire les besoins et prestations

3 - Compréhension des nomenclatures
Principes et logique de construction des nomenclatures
Les trois blocs : besoins, prestations directes, prestations indirectes
Grandes composantes : santé, autonomie, participation sociale
Quiz ou exercice pratique

Contenu
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ATL met en œuvre un dispositif d’évaluation permettant de mesurer la
progression des acquis des participants, et d’adapter l’intervention.
Pour ce faire, les
outils et méthodes à disposition sont :
Une auto-évaluation initiale de connaissance/compétences : qui
permet à chacun de se situer dans sa pratique professionnelle et de
cibler ses objectifs et ses besoins en formation.
Une évaluation par objectif : à la fin de chaque objectif pour mesurer
l’acquisition des compétences.

Évaluation des résultats
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4 - Mise en pratique à partir de projets personnalisés
Identifier les besoins à partir de situations concrètes
Traduire ces besoins dans la nomenclature
Décliner les prestations associées

Pause déjeuner

5 - Comment faire évoluer la structure de nos projets
personnalisés et les rendre “Serafin-compatibles” ?

Rappels sur le contenu du projet personnalisé (en lien
avec la RBPP ANESM-HAS de 2008).

Cas pratique : identification des pistes d’évolution de
notre trame actuelle.

Restitution collective

6 - Quelles articulations possibles des nomenclatures
SERAFIN-PH avec le logiciel métier ?

Cas pratique : Identier les liens possible/points de
convergence entre le logiciel métier/DUI et les nomenclatures.

7 - Débrief et synthèse de la journée

Support visuel 
 Apports théoriques et réglementaires 
Cas pratiques et travaux en sous-groupes 
Quiz 
Méthodes interactives 

Méthodes pédagogiques Livrable :
Transmission d’une

synthèse des éléments
travaillés au cours de la

journée, intégrée et
structurée dans le

support PowerPoint.
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